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ÏÏMG MUE* d'Argent 
Voilà bien une expression souvent entendue 

dans nos réunions et meetings. Les caricaturistes 
nous en ont donné des images saisissantes. Par 
exemple, celle-ci : « Quelques coffres-forts trapus 
et massifs, bien alignés, dont l'un ouvert laisse 
apparaître de petits sacs noués avec une inscrip-
tion chiffrée : 1,000, 5.000... Près des coffres-
forts, l'ange gardien. Un gros monsieur à monocle, 
chauve, cigare de choix à la bouche, confortable-
ment assis dans un fauteuil. » 
! Cela nous donne un aperçu de la puissance de 
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qui nous asservit, qui est toujôurs plus-fort qtie 
tous les gouvernements, qui fomente des émeutes 
(premier genre : (i février) lorsque tout ne marche 
pas selon son gré, qui est au-dessus des lois et des 
règles humanitaires, qui règne en fait sinon 
officiellement. 
. Les coffres-forts, ce sont nos grands établisse-
ments de crédit, que nous connaissons tous, aux 
lourdes portes de fer forgé, aux fenêtres protégées 
de la même manière. Le monsieur bedonnant, au 
double menton, tirant d'épaisses bouffées de 
fumée de son cigare c'est un membre, ni plus ni 
moins, du conseil d'administration d'un de ces 
établissements bancaires dont la fonction se 
résume : à faire fructifier les capitaux qu'on lui 
remet, à faire que ceux qu'il cède soient bien 
rémunérés, à prendre en mains certaines affaires 
sûres, à servir d'intermédiaire dans d'autres plus 
douteuses, de telle sorte, que dans l'un ou dans 
l'autre cas, il y ait toujours pour lui une source 
de profits. 

Cest là, effectivement, la raison d'être et de 
vivre des Banques. Le bénéfice, le gain réalisé 
leur a permis d'obtenir une puissance qui s'est 
accrue démesurément et qu'elles s'efforcent, même 
à l'heure présente d'accroître pour bien la conser-
ver. Dans l'instabilité économique, avec le ralen-
tissement des affaires, les Banques n'ont pas, 
depuis plusieurs années, une base solide. Quelques-
unes ont sombré, d'autres vivotent, mais les 
principales continuent à se développer au détri-
ment de l'Etat et du Travail. 

C'est une chose facile pour ces aernteres, puis 
quellessont maitresses de la Presse et de l'opinion ; 
maitresses aussi de l'économie et des services 

publics. Elles apportent leur appui, à la Tréso-
rerie, et savent obtenir par de savantes manœu-
vres de fructueuses ristournes. Personne ne 
l'ignore. Tout le monde sait, que la conversion 
des rentes a rapporté aux Banques quelques 500 
millions et que depuis, elles ont appris a mieux 
rançonner l'Etat français. Ce dernier se laisse 
faire. A quoi bon se gêner, disent-elles ? Ainsi, si 
vous, particulier, vous apportez à un établisse-
ment de crédit une certaine somme d'argent, il 
vous allouera un intérêt dérisoire 1/2 % par 
exemple. Si vous exprimez votre surprise, vous^ 
apprendrez que l'argent pullule, que les coffres 
delqBangue sont archi pleins et que c'est tout 
les matins. Par contre, si c'est le Trésor qiujvhii 
emprunter on lui tient un langage différent • il g 
a de l'incertitude, beaucoup de méfiante* 
capitaux se dérobent (la Presse à gages, vous le 
pensez fort bien, est là pour un coup !) et le 
Trésor convaincu ou qui a besoin d'argent, relève 
le taux de l'intérêt et des commissions. Tant et si 
bien, que depuis la rente de conversion 4-112 
pour cent, des émissions ont été effectuées qui 
rapportent 5 114 pour cent. 

Il en sera toujours de la sorte tant que nos 
principaux établissements bancaires (Crédit 
Lyonnais, Comptoir d'Escompte, Société Géné-
rale, etc..) en collusion avec la Banque de 
France, auront en vue le profit au lieu de l'intérêt 
public et tant qu'ils se trouveront placés entre le 
Trésor et l'Epargne. L'intermédiaire se paye, 
c'est son droit strict, mais encore faut-il qu'il 
n'abuse pas de la situation et ne spécule pas sur 
elle. 

Les Banques abusent et spéculent depuis long-
temps. Le jour, où elles ont trouvé devant elles, 
un gouvernement décidé à les raisonner, ellesont 
créé une première fois dans la masse, une pani-
que ; puis une deuxième fois, elles nous ont 
montré le spectacle d'une émeute, celle du 6 
février ; demain, si nous n'y prenons garde,par 
cette opposition Droite contre Gauche qui les 
sert à ravir, à laquelle elles travaillent, elles 
peuvent nous conduire à la guerre civile, à la 
guerre tout court. 
' u serait temps, qu'on leur impose a ut,,,^ 

directives. ^ RÉVEIL SYNDICALISTE. 
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Croix de Feu : Qu'est-ce que la C. G. T. ? 
L'ouvrier : C'est une société qui n'a jamais 

raison de suite. 

C'est vrai. Souvenez-vous, camarades, des Etats 
Généraux du Travail etdu plan confédéral. Quelles 
railleries suffisantes ne déclenchèrent-ils pas ! 
Non, il ne fallait pas « restaurer l'économie capi-
taliste » ; non, il ne convenait pas de disserter à 
l'heure du danger... Un plan ? Pourquoi faire ? 

On avait beau répondre que, dans la tourmente 
économique, le ralliement des forces laborieuses 
ne pouvait se faire que par ce moyen ; on se 
heurtait à la nervosité des batailleurs, à l'inertie 
souriante des incrédules, au manque de foi des 
uns et à la mauvaise foi des autres. Jusqu'au 
jour... Oui, souvenez-vous : 

Dès juillet dernier, politiciens et beaux esprits 
se ravisèrent : cette sacrée C. G. T. ! Ce n'est pas 
trop bête ce qu'elle raconte là ! Et puis, elle nous 
donne des idées... Le festin est prêt ; mettons-nous 
à table. Ces Messieurs, en effet, étaient servis. Ils 
mangèrent bien : laissons leur ce mérite... 

Ce furent, d'abord, les Etats Généraux de la 
Jeunesse, convoqués à Paris par je ne sais qui. 
Les J. P. y assistaient, elles mêmes. D'un élan 
unanime, cette sympathique jeunesse condamna 
le capitalisme et se prononça pour un plan de 
refonte de son économie. 

Vînt ensuite le Conseil National des « néos » : 
dicto, et approbation explicite de l'action confé-
dérale... 

Et tous, à l'exception des rédacteurs de la 
« Révolution Prolétarienne », tous suivirent. 

Au Congrès Socialiste : adoption du plan confè-
res toge"s "de "doctes- universitaires se mêlèrent 

dans le cortège des approbateurs, aux larges cha 
peaux du marxisme intégral. Plus récemment, le 
Congrès Radical a entendu des discours.qu'on eût 
dits sténographiés clandestinement dans la salle 
du dernier Comité Confédéral. Le « Front Com-
mun » à son tour, dans son Congrès tout récent, a 
pris le titre significatif de « Front Social », et 
s'est prononcé pour un programme d'action écono-
mique, selon la formule et l'esprit du plan confé-
déral. 

Hier encore, Flandin marquait sa volonté de 
lutte contre la crise... (attendons) ! et Marquet 
annonçait son intention de prendre, pour l'y 
aider (?), son « bâton de pèlerin » 

Cette fois, ça y est. L'émulation des esprits est 
acquise. On comprend, on s'apprête à suivre. 
Tous nos camarades vont croire au plan. Fini le 
sceptimisme... ! Tant mieux. Relisons Molière, 
enfant du peuple : 

(( Tous les discours sont des sottises', 
(( Parlant d'un homme sans éclat... 
« Ce seraient paroles exquises 
« Si c'était un grand qui parlât. » 

pas vrai ? — se passe de la réclame et des gran-
deurs Qu'on lui fauche son programme, peu lui 
chaut. Pourvu qu'on l'applique ! La réalisation 
lui sul'fit. 

*********************** 

M. Jacques Duboin a raison de dire : 
Les perfectionnements continuels de l'outil-

lage industriel et agricole, conjugués avec 
l'emploi de plus en plus intensif des énergies 
captées dans la nature, font croître la produc-
tion jusqu'à un point où celle-ci peut augmenter 
en même temps que le chômage. A ce moment 
critique, il se produit une baisse générale du 
pouvoir d'achat de tous les consommateurs, 
que rien ne peut enrayer ; en même temps, la 
paralysie de la vie économique qui en est la 
conséquence dégage une masse de capitaux 
définitivement inutiles : on dit qu'ils sont thé-
saurisés. 

On aurait tort de conclure que cet instant 
marque l'apogée du développement économique 
d'un pays, mais celui-ci ne peut reprendre de 
l'élan sans une transformation complète du 
régime social. 

Cette inévitable transformation du ré-
gime social ne peut résulter que d'une 
économie dirigée dans l'intérêt des masses 
préconisée par 
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Voulez-vous la 
Faites-vous les propa 

Chaque semaine les statis-
tiques officielles accusent une 
augmentation importante du 
nombre des chômeurs. 

Que fait-on pour enrayer ce 
fléau : LE CHOMAGE > 

RIEN "... 

La C. G. T. préconise 
l'application 

DU PLAN DU TRAVAIL 

istes du Plan de Trav; 
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UNION DEPARTEMENTALE LES SAVANTS et 
LES TECHNICIENS 

honnêtes et sincères 

se désolent de voir la folie, le 
désordre et la gabegie d'un régime 
économique basé sur le profit. 

ILS ADOPTERONT 
LE PLAN DE LA C.G.T. 
qui met le talent, le savoir et la 
science au service de l'intérêt col-
lectif. 
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LE RÉVEIL SYNDICALISTE 

Comité Général de l'Union Locale 

les membres 

Il s'est tenu le Mercredi 21 Novembre, à 18 h. 30, 
sous la présidence de Béhagel, ayant comme 
assesseurs Houdelier et Masson. 

Rochet. secrétaire, donne la lecture du procès-
verbal de la dernière séance, qui est adopté et de 
la correspondance : 

1° d'une lettre de l'Union locale unitaire relative 
à l'Unité. La réponse faite par Rochet aux unitaires 
est approuvée par le Comité Général. 

2> d'une lettre du Maire demandant aux mem-
bres ouvriers de la Commission du Fonds de 
chômage de reprendre leur place à cette commis-
sion. 

Péneau, Rochet, Rouaud, donnent à ce sujet 
co^g explications au Comité Général qui approuve 
à l'unanimité la réponse laite par 1 
ouvrier» lpUrP ><= *« »» 
le texte ^Monsieur le Maire, 

Nous avons bien reçu votre lettre du 22 octobre 
dernier et celle du 10 courant, relatives a notre 
démission de la Commission du Fonds de Chômage ; 
nous avons le regret de constater que la première 
n'infirme en rien les faits qui ont motivé notre 
démission. 

S'il g a eu des réductions d'allocations, elles n'ont 
pas été faites, du moins par nous, par application 
d'un règlement élaboré en noire absence et dont nous 
n'avons jamais eu connaissance. Un seul de nous, 
notre camarade Rouaud, a bien eu en sa possession 
un projet de règlement, mais ce n'était qu'un projet 
de règlement, et non un règlement discuté et approuvé 
par les membres ouvriers. 

Vous signalez qu'un chômeur ayant une pension 
de 7.500 francs peut toucher une allocation s'il a le 
maximum, soit 19 francs par jour. 

Or, à la dernière réunion à laquelle notre cama-
rade Péneau assistait, c'était le 8 ou le 9 octobre, 
l'allocation a été totalement supprimée au chômeur 
Blqsse, dont la pension est de 3.325 frs. ; depuis, 
l'allocation a également été supprimée au chômeur 
Tristan, dont la pension est de 3.280 frs. 

A la réunion de la Commission paritaire du 
23 Janvier dernier, la Commission avait plusieurs 
cas particuliers à examiner. Parmi se trouvait celui 
du chômeur Maisonneuve Roger. Elle décidait de 
lui maintenir l'allocation, ainsi qu'en témoigne le 
procès-ver bal de la dite Réunion. Or, à la date du 
10 Octobre, l'intéressé était avisé par lettre qu'il 
était radié-par le contrôle du service, parce qu'il ne 
pouvait fournir un certificat de travail, réglemen-
taire (6 mois). 

Ce chômeur à travaillé dans différentes maisons 
de Nantes, travail dont la durée varie de 1 an. 
2 ans ; seul le dernier certificat pot te une durée de 
2 mois ; on ne peut, en toute sincérité, qualifier ce 
chômeur de professionnel du chômage. 

Enfin, tout dernièrement, les services ont refusé 
d'inscrire en qualité de chômeuse, M"" Chauvière, 
6, rue Ollivier de Clisson, qui travaille régulière-
ment en qualité de papetière dans les imprimeries. 
Cette chômeuse est assurée obligatoire aux A. S. ; 
son défaut d'inscription sur la liste des chômeurs 
fait qu'elle ne peut bénéficier de l'exonération de sa 
cotisation aux A. S. et, si le chômage se prolonge, 
elle ne remplira pas les obligations pour bénéficier 
des prestations auxquelles elle aurait droit, si elle 
avait été portée en chômage ainsi que la loi l'exige. 

D'autre part, nous croyons savoir que, sous peu, 
sera institué un Fonds National de Chômage ; le 
règlement placera, sans nul doute, tous les chômeurs 
sur le même pied d'égalité, quelles que soient leurs 
professions. Nous n'aurons plus à regretter, pour 
les marins par exemple, que l'allocation leur soit 
refusée ou accordée selon la Ville où ils auront été 
débarqués chômeurs. Ainsi un exemple : à Saint-
Nazaire, le marin débarqué chômeur revoit l'alloca-
tion du fonds de chômage, mais, pour lui seul, s'il 
n'habite pas la ville ; cela lui permet de vivre en 
attendani un embarquement. A Nantes, l'allocation 
lui est refusée. 

Pour toutes ces raisons, et nous pourrions en citer 
'd'autres, nous avons le regret de vous faire connaître 
que nous ne pouvons reprendre notre place au sein 
de la Commission, tant qu'un règlement que nous 
aurons discuté et approuvé, ne sera pas mis en 
application. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, avec nos 
"frireis, nos bien respectueuses salutations, 
de chômage . ^ ..;

ors de la
 Commission du fonds 

3° Correspondance diverses (adopté). 
Souscription en faveur des proscrits espa-

gnols. Pénean fait au Comité Général un compte 
rendu des diverses démarches qu'il a effectuées 
pour nourrir, héberger nos camarades .espagnols. 
11 ne cache pas, que devant le nombre de chômeurs 
français il sera difficile de leur apporter un 
concours très large. Grosses difficultés pour leur 
trouver du travail étant donné les formalités à 
accomplir, qui découlent de lois récentes. Il faut 
aussi tenir compte de l'opposition qui se manifeste 
dans l'opinion publique à l'égard des proscrits. 
Nous devons, autour de nous,,nous efforcer d'en 
détruire les effets et bien préciser que ces proscrits 
sont des militants comme nous. Déjà, l'appel que 
j'ai lancé a produit son effet. De nombreux syn-
dicats ont versé ou vont verser. Péneau donne 
lecture des secours qu'il a reçus (voir liste). A une 
question posée par un camarade qui lui demande 
s'il est intervenu auprès des espagnols établis à 
Nantes et le résultat obtenu, Péneau répond qu'il 
n'y a, de ce côté, rien à faire. C'est, amèrement,, 
que le Comité Général enregistre ce fait. Il doit 
inciter les organisations syndicales à répondre 
avec empressement à l'appel lancé par l'Union 
Départementale et à ne pas ménager leur concours 
pour apporter aide et assistance à nos camarades 
espagnols proscrits (17 à St Nazaire, 9 à Nantes). 
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Somme reçues à l'Union Départementale, le 
23 Septembre : 
Union Locale de Nantes 250 » 
Union Départementale de la Loire-Inf" ... 400 » 
Collecte faite au personnel de la Caisse 

" Le Travail " et aux permanents 100 » 
Syndicat des Culottières Giletières de Nantes 50 » 

— des Ouvriers des P.T.T. deNantes 
— des Charbonniers de Nantes 
— de l'Imprimerie de Nantes 
— des Municipaux de Nantes 
— Départemental des Municipaux.. 
— des Métaux de Couëron ; 
— des Ouvriers et Ouvrières de Donges 
— des Institutrices et Inst. delà L.-I. 

de la Manufacture des Tabacs ... 
— des Agents des P. T. T 

Camarade Laval, Président de la Caisse 
Départementale des Assurances Sociales 

Syndicat des Municipaux de St-Nazaire. •. 
— des Inscrits Maritimes de Nantes.. 

1.940 

DÉPENSES EFFECTUÉES 

Versé à la C. G. T 
Versé aux Réfugiés à Nantes.... 
Versé aux Réfugiés à S'-Nazaire. 

550 
468 
800 

1 818 » 
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Projet de loi du 11 Juin 1925 (Durafour) sur 

les accidents de travail. Rochet donne au Comité 
Général sur cette importante question d'amples 
renseignements. Définitivement voté en 1927 à la 
Chambre, en 1929 au Sénat, il reste toujours un 
projet. 

Péneau précise les points essentiels inclus dans 
le projet de loi : 

Augmentation de l'indemnité journalière ; paie-
ment à partir du 1er jour ; augmentation du taux 
de la Pension et des charges de famille ; procé-
dure plus facile et plus rapide ; paiement des coti-
sations AS. par les patrons, etc. 

Rochet décide l'envoi d'une lettre aux parlemen-
taires rappelant ce projet. Le Comité Général 
approuve. 

Questions diverses. — Renseignements donnés 
par Rochet sur la liquidation de la Banque des 
Coopératives, le paiement des intérêts et le retrait 
partiel des capitaux. 

Péneau soumet au Comité Général une sugges-
tion, celle de Téunir d'ici peu-tous les secrétaires 
d'organisation afin de donner un nouvel essor au 
Réveil Syndicaliste, pendant l'année 1935. 

Séance levée à 20 h. 15. 

La Conférence d'information 
du 23 Novembre 

Nous nous souvenions tous de cette réunion, 
préface aux Etats Régionaux du Travail, où 
Neumeyer retraçait devant un auditoire attentif à 
sa parole, les événements du 6 février à Paris et 
ces journées des 9 et 12. où pour la première fois, 

lesDfonctlonnafreVenTa^x-"cols combattaient côte à 
côte avec leurs camarades ouvriers, pour la 
défense de la liberté et des libertés syndicales 
menacées. 

Cette deuxième conférence a connu le même 
grand succès. 

Plus de 150 militants fonctionnaires et ouvriers, 
car Péneau avait eu l'heureuse initiative d'y asso-
cier nos camarades de l'industrie privée, y assis-
taient et on peut dire que la plupart des organisa-
tions de notre ville y étaient représentées. 
Métallurgistes, Cuirs et Peaux, Employés des 
Deux Sexes, Imprimeurs, Electriciens, Institu-
teurs, Douanes Sédentaires, Dockers, Trésor, 
Postiers, Manufacture des Tabacs, Communaux, 
Menuisiers, Inscrits Maritimes ; syndicats nazai-
riens avec Jouvance, I-e Tallec, Blanchard et 
Guitton. 

Il est 19 heures, quand Péneau qui préside, 
assisté de Jouvance, de Rochet et de Bossis, se 
lève et après avoir précisé les buts des conféren-
ces, donne la parole à Neumeyer. 

■ Tout de suite, Neumeyer a conquis son auditoire 
qui marquera à plusieurs reprises son assenti-
ment, par de chaleureux applaudissements. Ce 
grand bonhomme a la parole ardente, sait faire 
passer, dans ceux qui. l'écoutent, toute la foi 
ardente qui l'anime. 

Son exposé clair, précis, fut tel que le temps à 
l'écouter nous a semblé bien court, et cependant 
rien ne fut laissé dans l'ombre. 

C'est d'abord un rappel des événements qui déjà 
appartiennent à l'histoire, indique à quels mobi-
les la C. G. T. a obéi en organisant les conférences 
d'information. 

Travailler grâce aux militants les masses, 

Depuis l'avènement du gouvernement du 6 
février, se poursuit une campagne contre le syndi-
calisme, des fonctionnaires, contre leur liberté 
d'opinion. Cette campagne est alimentée par l'oli-
garchie financière, pour les grands Intérêts Econo-
miques, qui sentent combien de plus en plus 
s'affermit l'Union des Travailleurs de l'Etat et de 
l'Industrie privée et qui pour y faire échec n'hési-
tent pas à envisager les mesures de répression les 
plus féroces, sinon même, à supprimer aux fonc-
tionnaires leurs droits civiques. 

Quelle doit être l'attitude des fonctionnaires et 
des ouvriers en face de cette attaque. 

Leur sort est lié. Us ont le devoir absolu de 
s'unir toujours davantage. 

Doumergue a essayé de concrétiser ces mauvai-
ses intentions dans un projet de statut enclos 
dans la constitution, et on peut être assuré que 
Flandin, l'actuel chef du gouvernement, plus 
dangereux que son prédécesseur, poursuivra cette 
politique, appuyé sur les éléments fascistes. Ce 
qu'on reproche surtout aux fonctionnaires syndi-
calistes, c'est leur action le 12 février ; l'interdic-
tion du droit de grève qu'au reste ils n'ont jamais 
eu, n'a d'autre but que de les immobiliser si 
d'aventure un coup d'Etat fasciste venait à se 
réaliser. 

Avec quelle vigueur, Neumeyer fait justice des 
calomnies intéressées de la Presse vendue, quand 
il marque que les syndicalistes ont la conception 
la plus élevée de leurs obligations professionnelles 
et pour premier devoir d'être sans reproches. 

Puis il marque que les difficultés que nous subis-
sons, matérielles et morales, ont leur origine dans 
la crise. Pour ne l'avoir pas suffisamment compris, 
les gouvernements de gauche n'ont su ou voulu y 
apporter que des palliatifs, élever des barrières 
douanières, contingenter les importations, pour-
suivre la déliation des traitements et des salaires. 

Dans un article récent, le Réveil Syndicaliste 
marquait son hostilité aussi bien contre la politi-
que de déflation, que contre la politique de déva-
luation préconisée par P. Reynaud. C'est aussi 
l'avis de Neumeyer qui montre que la classe des 
travailleurs à tout à perdre à ces jeux monétaires. 
(''{C'est la stupide politique du profit qui a mené le 
capitalisme à l'abîme. Sans cesse, investissant ses 
capitaux dans de nouvelles entreprises, créant 
toujours plus de richesses, l'oligarchie financière 
n'a pis su, vouloir en faire bénéficier les travail-
leurs et ainsi, paradoxe monstrueux, l'extrême 
aboncance des richesses aboutit à la plus extrême 
misëie. 

Vett-on des chiffres. 
Letos, maire de Roubaix, indique les cons~é: 

cruencîs du chômage dans la ville qu'il administre. 
i.vxVOO kilos de viande de bœuf, 

J- --«-M— Hr> irions A An /,hAi~l. ,-- T~-: 
2M5.000 kilos d'abats, 

23.000 Kiïôs de viande de lapin. 
Plus de 50.000 kilos de conserves de poisson ont 

été consommées en moins en 1930. 
La C. G. T. a compris l'obligation absolue de 

rémédier à cette situation qu'exploite le fascisme 
de tous les pays. Elle à dressé un plan de réformes, 
dont ont peut ■ discuter, mais dont les idées-
forcesrésident dans la semaine de 40 heures, dans 
un programme massif de grands travaux, dans la 
natiomlisation du crédit ; c'est autour de ces 
idées-brees que doit s'opérer le rassemblement de 
tous ctux qui veulent le droit au travail pour avoir 
le droit à la vie. Pour Neumeyer, il importe de^, 
gagnerà ce plan le plus grand nombre, ce n'est 
pas chose facile, sans doute, mais on sent cepen-
dant que les idées de rénovation économique se 
font jour dans toutes les classes. Il faut à tout 
prix que l'action des militants tende à ce rassem-
blement et c'est à cette tâche impérative qu'il 
nous convie, 

Neumeyer, parlant de l'unité, proclame sa 
conviction profonde que l'union des forces ouvrié 
res se réalisera à travers les Syndicats et les 
Fédérations, et qu'elle ne sera durable que si les 
intéressés-se mettent au préalable d'accord sur un 
programme d'action commun. 

Et c'est la fin, après que Péneau ait chaleureu-
sement remercié l'orateur de son bel exposé 
qui, nous en sommes certains, portera sa récom-
pense. 

Dans les Syndicats 
Chez les Boulangers de Nantes 

Le Syndicat Confédéré des Boulangers de Nantes 
organisait en soirée, Samedi 19 Novembre, un 
Concert au profit de ses chômeurs. Si le public ne 
fut pas nombreux, ce que nous regrettons, les 
dames et les camarades présents ont tenu à faire 
bon accueil aux gentilles vendeus.es de pochettes-
surprises C'est par centaines que les pochettes 
furent vendues ; il ne pouvait guère en être autre-
ment, carde nombreux lots étaient réservés aux 
gagnants. 

A ce Concert-Bal, Péneau secrétaire de l'Union 
Départementale ainsi que plusieurs militants des 
syndicats de Nantes avaient tenu, par leur présence, 
à apporter leur part de solidarité aux chômeurs 
boulangers. 

Le Bal qui s'est terminé tard dans la nuit fut, 
jusqu'à la fin, animé d'un entrain dont la jeunesse 
sût profiter. 
-Nous ne voudrions pas terminer cette petite 

note sans remercier les camarades du Théâtre de la 
Jeunesse du Travail qui ont sû, au cours du 
Concert, donner aux assistants, la gaîté et la satis-
factiond'une soirée bien remplie. 

Chez les Employés des Tramways 

A l'issue du Concert, un Vin d'honneur fut offert 
aux amis de l'Orphelinat des Tramways auxquels 
le camarades Roumas remercia au nom du Syndi-
cat des Tramways, les amis et militants del'Orphe- . 
linat ainsi que les Artistes du Théâtre de la Jeu-
nesse du Travail. 

Gautier, au nom du Conseil d'Administration de 
l'Orphelinat des Tramways fit part combien il 
était satisfait de la présence des militants du 
Syndicat des Tramways : il précise le but que 
poursuit l'Orphelinat. 

Péneau, au nom de l'Union Départementale, fit 
un exposé sur la situation critique que les travail-
Heurs subissent en ce moment. Il fit remarquer 
combien le Concert était réussi et remercia au 
nom des syndicats confédérés, du département, 
les organisateurs de la fête. 

Fourny, Avocat conseil du Syndicat des Tram-
ways vint aussi apporter son salut fraternel ; il 
dit qu'il se trouve fier de se trouver parmi les 
camarades employés et ouvriers des Tramways. 
Il affirme à nouveau qu'ils peuvent compter sur 
son concours en toutes circonstances. 

Le Secrétaire du Comité des Fêtes : CAILLON. 

Chez les Ouvriers des P.T.T. 

Conseil Syndical. En sa réunion du 0 no-
vom&ro, 1^ QullDCll O Vndioal a UCOlUe . 

1" de proposer à la prochaine Assemblée Géné-
rale, la révision des articles 3, 6,15 et 16 des statuts 
de la section. 

2" d'établir un fichier pour le recensement exact 
de celle-ci. 

3° d'organiser, en accord avec le Syndicat des 
Agents et celui des Employés, la bibliolhèque de 
la Fédération Postale. 

, Conformément à la circulaire 91, le Trésorier 
donne le compte rendu des démarches faites près 
de certains retardataires. Le Conseil Syndical 
maintient la décision de la Section à savoir la 
radiation, à la date du 15 novembre, des camarades 
DAVID, contrôleur des lignes aériennes à Nantes, 
ELUÈRE, agent des lignes à Châteaubriant, 
PICHOT, aide-mécanicien au Centrai de Cam-
bronne, si ceux-ci n'ont pas répondu, à cette date, 
à l'appel du bureau. 

D'autre part, une lettre de protestation contre 
les mesures prises par le gouvernement espagnol 
envers le prolétariat de ce pays, a été adressée à 
l'ambassade d'Espagne à Paris. Un premier secours 
de 100 frs. a été versé à la C. G. T. pour nos cama-
rades réfugiés espagnols. 

A l'appel du camarade Péneau, secrétaire de 
l'U. D., en faveur des réfugiés espagnols diriges 
sur notre département, le bureau a répondu en 
faisant parvenir à Péneau la somme de 100 francs. 

Groupe technique du montage (décisions 
prises). — La candidature du camarade Gros est 
proposée en remplacement du camarade Bens-
sussau à la Commission exéc'itiye du, ££ÀiatVmr 

L'C*F 
^miai des iMiipiuyes ~ei~T_nrvners ues | 

%v-ays donnait, dimanche dernier, son Concert-
annuel, Salle des Fêtes delà Bourse du Travail. 

Disons tout de suite que cette matinée obtint un 
succès inespéré. Il est vrai que les organisateurs 
avaienl mis sur pied un programme de choix et en 
avait confié l'exécution au Théâtre de la Jeunesse 
du Travail, ce qui n'est pas peu dire. 

Nous eûmes le plaisir d'entendre tour à tour : 
Mme Etienne, soprano ; M. Ménard, baryton ; 
M°" Clément, chanteuse légère ; M. Algrim, bary-
ton ; M. E. Jaminais, ténor ; M. Doussin, comique 
troupier et M. Jag'not, comique fantaisiste. Tous 
furent chaleureusement applaudis. 

En seconde partie : " Le Tampon du Capiston ", 
l'immortel chef-d'œuvre de MM. Mouezy-Eon, 
Alfred Vercourt et J. Bever, fut interprété de façon 
parfaite par MM. Doussin, Géo Jaminais, Paulo, 
Doinel, Ménard, Biémont, Mn,ts Etienne, Edith et 
Clément. Tous surent faire preuve d'un sens judi-
cieux du comique, un comique qui sait faire rire 
sans tomber dans la charge. Ils furent joyeusement 
acclamés et c'était justice. 

Nous n'aurions garde d'oublier M1" Honorât qui 
tenait le piano d'accompagnement pour la partie 
Concert, et nous adressons nos compliments à 
M. Géo Jaminais pour sa brillante mise en scène. 

Et, pour terminer, un bal fort animé eut lieu 
jusqu'à une heure assez avancée de la nuit, et où 
M. Andrel'ys sut nous montrer son beau talent 
d'accordéoniste. 

Il demande que ne soient admis à la prochaine 
Conférence Nationale du montage que les délégués 
du département à jour de leurs cotisations. 
r II se déclare toujours partisan du journal corpo-
ratif confédéré du montage et de l'abonnement 
obligatoire de tous les membres du groupe. Il 
s'engage à y collaborer et, à cet effet, désigne une 
Commission de rédaction. En font partie les cama-
rades : Hatet, Mary, Thébault, Pedenaud et 
Barillot. 

Un projet d'organisation du montage a été envi-
sagé. L'étude sera faite par une commission 
composée des camarades : Coûtant, Pineau, 
Barillot, Mary, Hervouet. Cette étude sera sou-
mise à la prochaine réunion. 

Délégation auprès de M. l'Ingénieur en Chef 
le 19 novembre. — M. l'Ingénieur en chef a promis 
de faire étudier les différentes questions qui lui 
furent soumises par la délégation syndicale, a 
savoir : 

1° une proposition du groupe technique de l'aé-
rien. 

2" l'amélioration du matériel automobile ; 
3" l'indemnité de bicyclette pour les agents 

chargés du service des dérangements. 
4° la location d'un terrain pour la construction 

d'une guérite servant de dépôt matériel et outil-
lage à Nantes Etat. 

Chez les Municipaux 

Le Syndicat du Personnel Municipal a décidé de 
donner, le Samedi 8 Novembre, dans la grande 
salle de la. Bourse du Travail, décorée et aménagée, 
une Soirée Dansante, au.bénéfice de son Arbre de 
Noël annuel. 

L'orchestre monté avec soin, n'aura rien à 
envier aux Jazz les plus réputés, par son réper-
toire, son entraînement et sa science musicale. La 
direction en est assurée par Monsieur Rondeaux, 
dont les qualités n'ont pas besoin d'être vantées. 

Jusqu'à présent, le Comité des Fêtes était resté 
dans le cadre du personnel municipal ; cette 
année, c'est avec le concours du Comité Départe-
mental des Loisirs, que nous oûvrans'notre série 
de fêtes. Nous espérons que la Bourse sera trop 
petite pour contenir le Ilot de danseurs qui s'y 
pressera. Ils peuvent être assurés de. passer une 
agréable soirée. 

Pendant le bal, une tombola volante, au cours de 
laquelle plus de 500 lots seront distribués, saura 
joindre l'utile à l'agréable. 

Le buffet sera tenu par l'ami Gardais. Sandwichs 
et muscadet de première qualité. 

Nous espérons que les camarades des syndicats 
de Nantes sauront reconnaître les efforts du 
Comité des Fêtes et qu'ils répondront à notre 
appel. 

Pas d'indifférents, que chacun apporte sa contri-
bution au succès de cette soirée. Syndicalisme est 
synonyme de solidarité. 

Ch.'.Bossis. 
(Voir en 3e page le programme), 
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LE RÉVEIL SYNDICALISTE 

Actualités cinématographiques... On ne peut 
qu'être surpris de la répétition de ces actualités 
qui, d'une semaine à l'autre, que ce soit chez 
" Fox Moviéto'ne ou Pathé Journal'.', montrent aux 
spectateurs, défilés de troupes et matériel de 
guerre. De la France, de l'Allemagne ou de l'Italie, 
c'est à qui remportera, sur ce point particulier, la 
palme. 

Ici, devant Hitler, au son des fifres, les troupes 
allemandes défilent en frappant lourdement leurs 
bottes. 

Là, sous le masque théâtral de Mussolini^ les 
bersaglieri, plumes au chapeau, passent allègre-
ment. 

Et chez nous, les troupes françaises qui ne 
veulent pas être en reste, quittent le Poilu inconnu 
et l'Arc de Triomphe martialement, cliques en 
tête. 

Simples parades, direz-vous ? Certainement, 
mais elles ne doivent pas nous faire oublier, la 
boue, le sang, les privations et les souffrances 
de la dernière guerre. 

Croix de Feu et volontaires nationaux ont défilé 
à Lille, au pas cadencé, colonel de La Rocque en 
tête, du monumentaux morts à l'église du Sacré-
Cœur. Nous apprendrons, sans doute, que les 
Croix de Feu et volontaires ont accompli, ce jour-
là, un haut fait d'armes. C'est.aussi une parade 
qui, en tous points, égale les précédentes. 

Que devient, le désarmement moral ? 

Le colonel de la Rocque s'en tire avec un procès-
verbal. Il aura les moyens de payer, mais, quelque 
chose me chiffonne. Je serais curieux de savoir si 
le commissaire verbalisateur lui a demandé les 
noms, prénoms et profession de son père et de sa 
mère, si toutes les formalités de la loi lui ont été 
appliquées. Oh ! je ne doute pas qu'elles ont été 
accomplies avec les égards dûs à son grade. Les 
questions posées ont été précédées bien entendu 
de : " mon colonel ", peut-être aussi de : " mon 
cher colonel " ; elles ont été suivies de quelques 
expressions dans ce genre : " mon ami, voyez 
dans quel pétrin vous nous avez mis... ! ". 

Ce n'est pas par cette manière, je pense, que l'on 
espère aboutir à la dissolution des ligues ? 

L'armée de terre a déjà parlé. Pour la réorgani-
ser, l'équiper, l'outiller, pour défendre nos fron-
tières, il faut plusieurs centaines de millions. 
Aujourd'hui, par la voix du général Denain, l'ar-
™4«..,jp l'air parle à son tour. Même système, 
françaises, et présentation ae la note une naga-
telle de 3 milliards et demi. L'armée de mer 
parlera d'ici quelques jours. Elle usera de la même 
procédure et nous n'aurons plus qu'à faire l'addi-
tion. Pour faire face à ces dépenses, on emprun-
tera. Les banquiers vont à nouveau connaître une 
ère de prospérité, mais, le rigoureux équilibre 
budgétaire dont on nous parlait sans cesse, il y a 
quelques mois, auquel il fallait, coûte que coûte 
parvenir ? 

La " Ligue des Contribuables " seule, y croit 
encore ! ! 

Sur le carreau arrière de la voiture n" 752 J H 3, 
un placard porte en exergue : " Je ne suis pas 
Député ". Ce qui doit consoler le propriétaire de 
la voiture, c'est qu'il n'est pas le seul en France. 
Mais, ce n'est sûrement pas, parce qu'il n'est pas 
Député, qu'il tient à le signaler à l'opinion ? Il a 
une autre raison que vous devinez bien C'est un 
gros malin. Il connait ses clients, leurs opinions ; 
il sait encore qu'en affaires, même lorsque l'on 
s'occupe de Défense automobile sportive, il faut 
être ingénieux. II pourrait, par exemple, froisser 
quelques susceptibilités, en déclarant' franche-
ment, qu'il est royaliste; aussi, uset-il d'une 
formule impersonnelle qui lui permet, suivant le 
cas. plusieurs portes de sortie. 

C'est un finaud, " le mot " lui convient, qui 
connaît à ravir, l'art d'être un parfait homme 
d'affaires. 

Blouse ci? crêpe de ebipe 
BOUTONS DE CRISTAL 

Cote, ex. YYwnïiiL a, £ tYUroîwie-

\ 
Cet future-

Pour assembler cette blouse, mettre le dos sur 
le devant ; assemblerles coutures des côtés, faire 
les plis, assembler les coutures des épaules. 

Garniture du devant. — Prendre une bande 
d'étoffe droit fil, ayant comme longueur 25 à 30 cm. 
et comme hauteur 3 à 4 cm., piquer la bande en 
laissant une ouverture de 12 à 15 cm. 

Col. — Prendre une bande d'étoffe ayant comme 
longueur le tour de l'encolure + 8 cm., comme 
hauteur 14 cm., coutures en plus, plier le col par 
la moitié, biaiser les bouts {fig. 1), monter un côté 
du col à l'encolure, rabattre l'autre côté sur la 
piqûre. 

Ceinture. — Prendre une bande droit fil ayant 
comme hauteur 0 cm. et comme longueur le tour 
de taille -f 3 cm. Plier la ceinture par la moitié, 
faire 2 rangs de fronces à la blouse en laissant 
8 cm. de chaque côté du milieu du devant, monter 
un côté de la ceinture à la blouse en égalisant les 
fronces, rabattre l'autre côté sur la piqûre (fig. 2). 

Manche. — Assembler la couture, faire une 
ouverture de 3 à 4 cm. au coude, passer un rang 
de fronces. 

Poignet. — Prendre une bande droit fil ayant 
comme longueur le tour du poignet -f 10 cm., 
moitié, faire un poînta'aux'1deuxlûjjdia1^,]fiLJ$-î ^ 
côté du poignet à la manche en égalisant les 
fronces, rabattre l'autre côté sur la piqûre [fig. 3). 

Cette gentille blouse est très chic et facile à faire. 

Un journal libre 
Indépendant de tous les partis et de 

toutes les sectes, vivant exclusivement 
d'abonnements et de versements corpo-
ratifs, entièrement rédigé par des 
militants, le Réveil Syndi-
ealiste, organe bi-mensuel de 
l'Union Départementale des Syndicats 
Confédérés de la Loire-Inférieure, traite 
objectivement toutes les questions d'in-
térêt public. 

Il admet toutes les contradictions, 
toutes les opinions libres. 

Abonnez-vous à ce journal libre 

Syndicat du Personnoi 

qOMIÏÉ DES FÊTES, sous le patronage du Comité Départemental des Loisirs 

Samedi 8 Décembre, à 20 h. 30 

O BAL. avec Orchestre Jazz - Accordéon 

Pepdant le Bal, ATTRACTIONS 

GRANDE TOMBOLA VOLAJMTE « Plus de 500 lots 
ENTREE : 3 Francs LE COUPLE : 5 Francs 

Nos camarades doivent tout mettre en œuvre pour assurer le 
succès de notre fête qui est au bénéfice de notre Arbre de 
Noël. 

* Chacun dans son quartier a la possibilité de recueillir quelques 
lots. Un gros effort doit être fait par nos camarades. 

C'est pour l'œuvre, c'est pour les fosses. Apportes sa 17s 
réserve votre concours aux dévoués njembres de la Comnjissioi? 
des fêtes. 

La crise n'estj pas finie 

De la " Tribune des Fonctionnaires ". 
La France, on le sait, est l'un des très rares pays, 

en tout cas le seul grand pags industriel où le chô-
mage se soit aggravé cette année par rapport à l'an 
dernier. Une comparaison du nombre des chômeurs 
secourus à la fin de ta dernière semaine de chaque 
mois témoigne de cette aggravation : 

Janvier 
Février 

A vril 
Mai.. 
Juin ■ 

Août 
Septembre. 
Octobre.... 

1933 1934 
316.259 332.926 
330.784 350.938 
319 240 345.783 
309.576 334.519 
283.068 323.427 
263.892 310.934 
239.692 320:427 
235.850 325 434 
226.634 323.365 
232.880 339 822 

nombre de " sans 
mentatioVfan dernier, 
nériod" »_,.:.,„ 
travail " n'est pas encore suffisante, paraît-il, pour 
que l'on se décide, en haut lieu, à prendre d'éffi-
caces mesures. 

Ça revient sur le tapis 
Le " Journal " (sur le problème du blé, 

M. Marcel Donon, sénateur du Loiret). 
F.t ce qii est grave, c'est que la débâcle des cours, 

qui ruini l'agriculture, ne porte profit qu'aux 
gangsters du blé, sans aucun avantage pour les 
consommateurs, placés dans l'obligation, par les 
arrêtés préfectoraux, de payer leur pain au prix 
fort. j 

Ce sandale devient intolérable et il est grand 
temps d'y mettre fin. 

Nous avons déjà exprimé ce point de vue, il y a 
quelques mois, en affirmant que les cultivateurs 
vendaient une grande partie de leur récolte 70 ou 
80 francs le quintal, pendant que le consomma-
teur payait le pain à un prix correspondant au blé 
à 130 francs Nous avons déclaré, encore, que le 
boni ainsi réalisé par quelques débrouillards 
approchait 3 milliards. Qu'a-t-on fait V Rien ! 

Mais qu'est-ce qu'on va faire ? 
Le Peuple (éditorial.) 
L'actuel gouvernement songe à revenir au régime 

de la liberté, par étapes progressives. Mais le gou-
nement devrait bien observer que c'est précisément 
le régiàe de la liberté qui nous a conduits à la situa-
tion présente. Si les mêmes causes doivent engendrer 
les mêmes effets, comme il est raisonnable d'ima-
giner, le retour à la soi-disant liberté, c'est-à-dire le 
rétablissejnenl de la domination des minotiers, nous 

-.. » ieniiiiinps. de Jacqueries qui illuslrè-
• *^ matinées 1932 et 1933, lesquelles auront leur 
explication dans l'accroissement de la misère 
paysan** «< dawe ''p^nsnération qui en découlera. 

Comme le Renard de la fable qui, a l'ariut, vient 
de manquer un coq, recommence son coup ; le 
gouvernement tient à reprendre une expérience 
passée pour, finalement, en arriver à celle-ci sans 
doute : 

Le " Canard Enchaîné ". 
— Deux bateaux sont entrés en collision dans le 

port d'Ablancourt, sur le canal latéral de la Marne. 
Le bateau Orméo a coulé avec ces deux cent-soixante 
tonnes de blé. 

On espère que de tels faits — qui permettraient 
d'entrevoir une prompte solution de la question du 
blé — se généraliseront. 

Nous n'en serions nullement étonnés ! Il est 
peut être bon, en prévision de cette éventualité, 
que les fermiers s'organisent et que l'exemple 
qu'ils Tiennent de donner à Rennes se multiplie ; 

Le Populaire (Nantes). 
Les firmiers de la région de Rennes se sont orga-

nisés pmr fabriquer à leur tour du pain. 
Les fa-miers font moudre leur blé à façon dans 

un moulin coopératif. Ils cuisent leur pains dans la 
campagne et les apportent à Rennes, où ils viennent 
d'instaler 42 dépôts. 

Ces piins de trois livres, qu'on nomme pains de 
campayne ou pains de ménage, sont vendus 2 fr. 20. 

Ils sont fabriqués au levain. 
La solution est là. Moins d'intermédiaires ! 

Ils ne sont pas contents... 
" Echo de Paris (Henri de Kérillis). 
l'OUl ,„7s, 

niUnuM* ,'Jf% .au pouvoir, M. Flandin a trahi ses 

.. ..il a également trahi un vieux chef vénéré, 
M. Gaston Doumergue 

Jamais l'opinion publique n'a été plus habilement 
jouée. Les grandes ligues nationales, elles-mêmes, 
qui en sont l'expression la plus vivante et la plus 
saine,... (sans blague !!).-• l'ont été, elles aussi. 
On les c frustrées de leur victoire du 6 février sans 
qu'elles aient pu déjouer la manœuvre de grand 
style par laquelle on les a enveloppées, surprises, 
paralysées... (les dirigeants ne sont pas à féli-
citer !) v • • • 

...Donc, revanche du 6 Février ! Revanche des 
voleurs sur les honnêtes gens ! 
.. .Revanche du drapeau rouge sur le drapeau trico-
lore ! Revanche de VAllemagne sur la patrie ! 

Une sainte et terrible colère nous envahit... 
2» Victoire (G. Hervé). 
La grande vague se prépare, celle qui balaiera 

tous les partis, toutes les factions et qui emportera 
tous les obstacles,.. 

3° Le Franciste (Marcel Bucard). 
On n'imagine tout de même pas que nous tolérons, 

après le départ de Doumergue un retour aux « tra-
ditions parlementaires ». 

4° Le Journal des Débats, 
Après avoir tué l'union, ils affectent d'être atta-

chés à une apparence de trêve, qui n'est au fond que 

DROIT" 

Allocations Familiales 
Le mouvement humanitaire qui, depuis la fin 

du XIX' siècle et le début du XX°, s'est immiscé 
dans le domaine des travailleurs pour leur appor-
ter des conditions d'être, de jour en jour meil-
leures, a vite fait observer que le salaire devait 
varier et s'accroître, suivant les charges que la 
famille impose à l'ouvrier. 

De là, l'idée de l'allocation familiale, c'est-à-dire 
de prestations distinctes du salaire qui s'ajoutent à 
lui pour l'adapter aux besoins de la famille du 
travailleur. 

Ici, comme en beaucoup d'autres domaines, le 
législateur fut devancé par l'initiative privée qui, 
dès 1919, créa des " Caisses de Compensation ", 
POU1 daauivi _ 

allocations familiales. 
Le but n'était pas purement philanthropique, 

mais visait bien au contraire à s'attacher par le 
versement d'allocations familiales le personnel 
d'élite. 

Vint la loi du 11 mars 1932 qui inséra dans le 
Code du Travail, un chapitre intitulé " Des alloca 
tlons familiales ". 

La loi du 11 mars 1932 détermine elle-même son 
champ d'application. « Tout employeur occupant 
habituellement des ouvriers ou des employés de 
quelque âge, et de quelque sexe que ce soient 
dans une profession industrielle, commerciale, 
agricole ou libérale, est tenu de s'affilier à une 
Caisse de Compensation, ou à tout autre institu-
tion agréée par le Ministre du Travail, constituée 
entre employeurs en vue de répartir entre eux les 
charges résultant des allocations familiales pré-
vus par le présent chapitre sous les réserves et 
dans les conditions déterminées ci-après ». Art. 74 a. 

Toutefois, malgré ce texte, ce n'est que progres-
sivement que les diverses professions sont assu-
jetties par les décrets successifs à la loi du 11 mars 
1932 J. ainsi un décret du 23 mars 1034 a fixé au 1" 
octobre 1934, la date d'application de la loi pour 
les professions libérales, et spécialement pour les 
professions judiciaires Désormais, peu de profes-
sions échappent à la loi de 1032, et il est à souhaiter 
que les quelques rares qui n'y sont pas encore 
astreintes, le soient dans le plus bref délai pour 
faire cesser cette dualité d'ouvriers bénéficiant 
des allocations familiales et d'ouvriers n'en béné-
ficiant pas. 

Le fonctionnement de ce régime est relativement 
simple : existence d'une Caisse de Compensation 
ou de toute autre institution pourvu qu'elle rentre 
dans le cadre de la loi du 11 mars 1932 et qu'elle 
soit agréée par le Ministre du Travail ;. affiliation 
des employeurs à cet organisme. Enfin, le décret 
du '2 octobre 1932 a créé pour dominer toute cette 
construction législative, une Commission supé-
rieure des allocations familiales établie près du 
Ministre du Travail et chargée de résoudre les 
diverses difficultés soulevées par notre sujet. 

Pour qui sont dues les allocations familiales : 
« pour enfant ou descendant légitime reconnu ou 
adoptif et pour tout pupille résidant en France, à 
la charge de l'ouvrier ou de l'employé et n'ayant 
pas dépassé l'âge de l'obligation scolaire. Elles 
sont dues jusqu'à 16 ans, si l'enfant poursuit ses 
études ou est placé en apprentissage ou est, par 
suite d'infirmités, ou de maladies chroniques, dans . 
l'impossibilité constatée de se livrer à aucun 
travail salarié ». (Art. 74 b). 

A qui sont-elles diies : en principe, à celui des 
parents qui exerce sur l'enfant les droits de la 
puissance paternelle ou qui est chargé de son 
éducation, et par la Caisse de Compensation à 
laquelle est affilié l'employeur de ce parent. 

L'allocation familiale est due en cas d'accident, 
de travail pendant la période d'incapacité tempo-
raire ; si la mort ou une incapacité permanente, 
partielle de travail ont été la conséquence de cet 
accident, l'allocation familiale est due tant que les 
enfants y ont droit. 

Par qui : par la Caisse de Compensation norma-
lement. Mais ici, il convient de faire une remarque 
importante : c'est l'employeur qui, en définitive, 
est responsable vis-à-vis de son personnel des 
allocations familiales ; en d'autres termes, il doit 
les payer, si pour une raison ou pour une autre, la 
Caisse de Comnensation ne les rp.o-lp. nas r.o 
TENT

- . ' J, ••• , Le taux minimun de l'allocation familiale 
afférent à chaque enfant est déterminé par arrêté 
du Ministre du Travail pour chaque département. 
11 est susceptible de révision. Enfin, la loi du 2 
mars 1932 prévoit des sanctions, puisque tant est 
qu'en cette matière, comme dans toutes les autres, 
la crainte est le commencement de la sagesse. Les 
sanctions seront appliquées par les inspecteurs du 
travail, concurrement avec les officiers de police 
judiciaire. Pour la première infraction, une 
amende de 1 à 15 francs est prévue ; mais en cas de 
récidive, c'est-à-dire si pour le même motif, une 
nouvelle infraction est commise dans le délai de 
12 mois, l'amende est de 16 à 100 francs. Au cas 
de non affiliation à une Caisse de Compensation, 
l'employeur encourt autant d'amendes qu'il y a de 
personnes employées dans son entreprise,. au 
mépris de la loi'du 11 mars 1932. 

le masque de l'Internationale et de la révolution, ht 
pour combien de temps f Les facilités parlemen-
taires que le nouveau gouvernement trouvera provi-
soirement à la Chambre justifient toutes les défiances 
sur les entreprises du lendemain. 

■ Je vous fais grâce des impressions de Ch. Maurras 
(Action Française) , de Léon Bailby (du Jour) ; de 
Pierre Gaxotte [Je suis partout) ; du Colonel de la 
Rocque et de Jean Goy, aucun de ces messieurs 
n'est satisfait. Qu'est-çe qu'il leur faut, bon sang S 
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chez eux 

TA CHflTEIAIHE 
\^ El 1^1 à prix égal, la meilleure qualité 

êi qualité égale, aux meilleurs prix 
18 et £20," Rue Crébillon 

•1-1, Rue Scribe - NANTES 

A LOUER 

W--J -
Fabrication et Réparation de tous les appareils 

Location de lits mécaniques, béquilles, gouttières, etc. 

L. ROCHET, RUE DE VERDUN - NANTES 

A L'EGLANTINE 
Couronnes Mortuaires 
FLEURS D'APPARTEMENTS 

1, Rue du Moulin 

 MANTES 

Téléphone 145.44 Remise aux Sociétés 

Un coup d'œil aux étalages 
des Magasins PRIJVILUX 
vous en dira plus qu'un 
Innn rlisr-ntirc 

Le Tiire PlilllK 
*2% Rue du Calvaire 

ÎMWNTES -

DÉSIREZ-VOUS 

un BON 

PHONO 
OU UN 

a 

Ne donne que des Primes de Choix 

Laxative> Dépurative - Rafraîchissante La TISANE de SANTÉ CANDES 
contient parfaitement à tous les tempéraments et ne coûte que 3 fr. 50 la boîte 

Dépôt: GRANDE PHARMACIE de PARIS 
17, Rue d'Orléans et Place Royale — 

BON POSTE DE 

I.S.F. 
Venez 

Chez 

DUIGOU 
22, RUE DES HALLES 

PHONOS GflR/ANTlS, depuis 25O* 
POSTES T. S. F. . . — 993 

E. CHEVALIER 
OPTICTEN-SPÉCIA LISTE 

2, Rue de l'Echelle NANTES 
(Bas des Marches du Bon-Pasteur) 

REMISE 10 °L AUX SYNDIQUÉS 

Souscrivez au 

DICTIONNAIRE LAROUSSE DU XXe SIÈCLE 
(Lés six volumes sont paras) 

et toutes Grandes Publications 
à la Librairie Alfred .BRELET 

33, Rue de Verdun - NANTES - Tél 147-97 
Grandes facilités de paiement 

GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT 

Mieux et Meilleur Marché. c'est 

rsr/vrsrTEis 

Hôtel de l'Univers 
PLACE DU COMMERCE RUE LAPÉROUSE, 11 

NANTES 
3. L E B É E 

Garage à proximité 
Tout Confort 
Téléphone 132.60 

IMPRESSIONS EN TOUS GENRES 

Imprimerie Ouvrière 
Rues Pitre-Chevalier et de la Poudrière 

ORGANISATIONS OUVRIÈRES 

Faites exécuter tous vos Imprimés à la Coopérative 
PROPRIÉTÉ DBS SYNDICATS 

Robes et Manteaux 
 Pour Dames, Fillettes et Garçonnets 

MME E. DRE AN 
8, Quai Fosse C*' étage J - NANTES 

Syndiqués 

LISEZ, 

DIFFUSEZ 

tX. PEUPLE 
— Quotidien _ 

du Syndicalisme 

MEUBLES «BOEFFftRD 
2, 3 et 8, Rue Mercosur et 

4, Rue du Pont de-l'Arche-Sèche 

Le plus chic, le plus solide, le moins cher 
LIVHA1SUN A. DOMICILE 

Téléphone : 128.37 REMISE 5 o/o 

AUX 3 SPÉCIALITÉS 
8, Rue de la Paix - 1 et 3, Rue du Bouffay 

Téléphone 113.37 NANTES Remise 5 % 

que doivent s'acheter 

Linoléums -Tapis 
- roues Cirées -

LES GRANDS MAGASINS 

IIIIl FRÈ 
4 et C, Rue de l'élire 

1,1 bta et 3, Rue efe la Boucherie 

VENDEN 

LE MEILLEUR MARCHÉ OE NANTES 
et donnent les Timbres Primlux 

aison ETOURNEA U 
12 > Quai cfu Port - Maillard, 12 - NANTES 

Électricité - Fournitures ^"^CCP1^-
Prix avantageux aux ouvriers électriciens 

R. C. Santés 5.775 

L'Œuvre Dentaire Sociale de l'Institut Dentaire National 
L'INSTITUT DENTAIRE NATIONAL, avec l'assurance du remboursement basé 

sur le tarif de responsabilité des Caisses, permet l'accès de la Dentisterie, moyennant une 
contribution personnelle insignifiante. De plus, le contrôle rigoureux de son comité 
technique de surveillance et le choix du personnel, praticien possédant le diplôme d'Etat qui 
V opère, L'INSTITUT DENTAIRE NATIONAL assure aux intéressés la sécurité et la 
qualité dans les soins et travaux pratiqués par ses services. 

Le Comité de gestion a en outre créé une Caisse appelée " Caisse des Exclus " 
pour compenser l'inégalité incompréhensible des plus de soixante ans injustement écartés des 
avantages de la Loi Cette Caisse a pour effet de les faire bénéficier gratuitement 
des soins et travaux dentaires. 

Le contrôle des " Exclus " compris dans ces conditions, s'effectue par l'intermédiaire 
de deux services conçus à cet effet : 

POUR VOS CHAPEAUX ET CASQUETTES 

Adressez-vous Chapellerie MERCIER 
Successeur CHESNEAU 

8, Place du Pilori — NANTES 
Remise 10 % aux syndiqués 

PECHEURS ! 
Voulez-vous de bons conseils pour la saison 
Venez consulter nos prix, voyez nos qualités 

L i . PAniflT! RuP G,'ande-Biesse, 10 
UtlOVlC U/ilJlUU (près du Pont de la Madeleine - NANTES 

MODERN > PÊCHE 

CHEVASSU 
8, 10, Rue d'Orléans - NANTES 

Autres Maisons à LORIENT, BREST, 
TOURS, BLOIS 

s acl mmm modères - las prix 

Réveils - Montres - Garnitures Chemin»» 
Convertis 

ARTICLES GARANTIS 

A LA 

MAISON NANTAISE 

RENOMMEE 
PLACE DU BON-PASTEUR 

Ses CHAUSSURES de Fatigue et de Travail 
de Qualité Supérieure Garantie 

Ses Séries Réclame à des Prix Imbattables 

LA SOLIDARITÉ 
Assurance Ouvrière 
- contre l'Incendie . 

fondée à Vantes en IBOO 

Siège Social : 9, Rue de Mairieuge, à PARIS (IXe) 
Situation de la Société au 31 Décembre 1932 

Opltaui assurés 8.100.000 000 de Frs 
Portefeuille de cotisations à recevoir f0.000.000 de Fr» 
Portefeuilles de litres soi 000 Franc» 
Sociétaires 

82.000 

LA SOLIDARITE 
est administrée et coulrôléè par des Organisation» 
Ouvrières, COOPÉRATIVES et SYNDICATS. 

Pour tous Renseignements ! 

S'adresser on écrire à M. CLERO, Café de la Réunion, 
25, Rue Voltaire, à Nantes - Têléph. 151.78 

à M. NÊDELLEG, 45, Rue Villes-Martin, à Saint-Nazaire 

à M. GUÉRIN, 16, Cité du Bossis, à Couëron 

AGENTS POUR LE DEPARTEMENT 

L'un, à la Bourse du Travail, rue Arsene-Leloup. 
L'autre, à La Mutualité (conciergerie) rue Désiré-Colombe. 

Les prix officiellement pratiqués à .'INSTITUT DENTAIRE NATIONAL, sont les suivants 
SOINS 

Extraction, la première .... 8 francs 
— les autres 4 — 

Plombage 12 — 
Traitement racine 12 — 

L'INSTITUT DENTAIRE NATIONAL 
Spécialement fondé pour les Assurés sociaux. 

ï3. Place de la Bourse (angle rue de la Fosse), à NANTES 

DENTIERS 

Plaque de base 16 65 
La dept 16 6B 
Le crochet 10 » 

Le Gérant : A. PÉNEAU 
IMP, ouvniÈni, a, Pinis-oHevAusu, UMÎM 

■ '• ' . . .. 


